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FR   Système d'ancrage horizontal  TEMP 

EN 795:2012 / CEN/TS:16415:2013 - Class C 

FR – ATTENTION : Avant toute utilisation de l'équipement, il faut lire attentivement le présent mode d'emploi.

A. DESCRIPTION
Le système d'ancrage horizontal TEMP (B) constitue un équipement auquel on peut connecter un équipement de 
protection individuelle contre les chutes de hauteur. Il apporte une protection complète et la possibilité de se déplacer le 
long du dispositif de guidage.
Le système TEMP est un dispositif d'ancrage de type C pour la connexion d'équipements de protection individuelle 
contre les chutes de hauteur, conformément à la norme EN 795:2012 et au document CEN/TS 16415:2013. 
Le système se compose d'un dispositif de guidage horizontal, formé d'une sangle textile. 
Le dispositif de guidage est à fixer à la structure fixe aux points structurels fixes à l'aide de poteaux porteurs. 
Le système TEMP peut être utilisé par plusieurs utilisateurs simultanément ; leur nombre dépend du marquage 
individuel visible sur le dispositif. Chaque système d'ancrage individuel possède un marquage indiquant ses 
caractéristiques (voir C). Ce marquage indique les informations de base relatives à l'utilisation du système, un numéro 
de série individuel, la date d'installation (mois et année), ainsi que la date du contrôle périodique suivant. 

B. INFORMATIONS GÉNÉRALES
1. Mécanisme de tension de la sangle horizontale d'ancrage 
2. Système à une portée 
3. Système à deux portées 
4. Sangle d'ancrage horizontale 
5. Tête du poteau HL202 
6. Poteau HL730 
7. Mousqueton pour la sangle d'ancrage horizontale 
8. Vis principale 
9. Écrou à ailettes 
10. Vis de fixation 
11. Système à plusieurs portées 

C. MARQUAGE
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Fall protection equipment 

Serial no.: 
0000001  

Date of installation:
MM.YYYY

DO NOT USE AFTER DATE OF INSPECTION 

NOTE! READ INSTRUCTION MANUAL 

1. Keep a required free space under the user in a 
place of a potential fall a place of a potential fall in 
accordance with instruction manual.
2. Number of co-users - 3
3. Use with personal fall protection equipment in 
accordance with EN 363.

HORIZONTAL ANCHOR SYSTEM 

TEMP
EN 795:2012 / CEN/TS:16415:2013 - Class C 
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Longueur totale de l'appareil [m]

Gamme de gamme d'appareil [m]

1       / 1 
1       / 2 
1       / 3 

2              / 1 
2              / 2 
2              / 3 

1      / 1 
1      /       /    
2            / 
2            /      /  



1. Nom du dispositif 
2. Normes applicables 
3. Numéro de série
4. Date de fabrication
5. Date du contrôle suivant 
6. Remarques et avertissements
7. Dénomination et adresse du fabricant 

D. UTILISATION DU SYSTÈME
- dispositif à rappel automatique
- sangle avec absorbeur d'énergie
- antichute mobile
Le système complet de protection contre les chutes de hauteur se compose du système d'ancrage TEMP et d'un 
équipement de protection contre les chutes de hauteur qui y est connecté. Le système sert à connecter l'équipement 
personnel de protection contre la chute conforme aux exigences de la norme EN 363. L'équipement de protection 
individuelle contre les chutes de hauteur est à connecter à la sangle du système TEMP à l'aide d'un mousqueton AZ011. 
Le système d'ancrage TEMP doit être utilisé avec les dispositifs de protection contre les chutes de hauteur suivants : 
- harnais de sécurité conforme à la norme  EN 361,
- dispositifs de liaison et d'amortissement, par exemple :
- sangles avec absorbeur d'énergie conformes à la norme EN 354/355,
- antichutes mobiles conformes à la norme EN 353-2,
- dispositif à rappel automatique conformes à la norme EN 360. Le système TEMP peut être utilisé uniquement avec des 
antichutes à rappel automatique (dont le co-fonctionnement correct a été confirmé par des essais en laboratoire 
spéciaux) et des connecteurs (mousquetons) conformes à la norme EN 362.

Avant de commencer l'utilisation du système, il faut mettre le harnais de sécurité de manière conforme au mode 
d'emploi fourni avec ce dispositif. Connecter le point d'attelage du harnais de sécurité au système à l'aide d'un des 
dispositifs de liaison et d'amortissement précités de manière conforme au mode d'emploi fourni avec le dispositif donné 
(D). Relier le connecteur du dispositif de liaison et d'amortissement directement à la sangle du système TEMP (s'il s'agit 
du mousqueton AZ011) ou à l'aide du mousqueton AZ011 (si le dispositif de liaison et d'amortissement est équipé d'un 
autre connecteur). 
Le mousqueton rend possible les déplacements libres sur la sangle qui fait partie du système. Une fois le travail fini, le 
dispositif de liaison et d'amortissement doit être enlevé de la sangle et stocké dans des conditions permettant de 
prévenir tout dommage et la corrosion. 
Le nombre d'utilisateurs simultanés ne doit pas dépasser le nombre maximal indiqué au niveau du marquage du 
système donné. 

E. DÉTERMINATION DE LA TAILLE DE L'ESPACE LIBRE NÉCESSAIRE SOUS LE POSTE DE TRAVAIL DE 
L'UTILISATEUR
« Écart » de la sangle horizontale suite à une chute : L – longueur totale du système d'ancrage horizontal, D – « écart » 
de la corde de sécurité.
La mise en place et le réglage du système de protection contre les chutes de hauteur signifient également qu'il faut 
prévoir un espace libre suffisant sous le poste de travail de l'utilisateur dans la direction d'une éventuelle chute, cet 
espace devant être exempt d'obstacles pouvant causer des dommages aux personnes. 
L'espace sous le poste de travail de l'utilisateur sur le plan vertical doit être au moins égal à la somme des éléments 
suivants : l'« écart » D du système d'ancrage horizontal (E), l'allongement du dispositif de liaison et d'amortissement 
utilisé avec le système (conformément à son mode d'emploi) et la distance de sécurité supplémentaire d'environ 1 
mètre. 
Les valeurs attendues de l'« écart » D de la sangle horizontale de sécurité pour le nombre maximal d'utilisateurs 
simultanés, pour le système donné, ont été indiquées sur le schéma. 

F. VALEURS DES FORCES SUR LES EXTRÉMITÉS DE LA SANGLE PENDANT L'ARRÊT D'UNE CHUTE
Il faut obligatoirement vérifier la résistance de la structure à laquelle est fixé l'ensemble TEMP, en prenant en compte les 
charges se présentant lors de l'arrêt d'une chute par le système. Les valeurs des forces exercées sur la sangle sont 
indiquées sur le schéma (F). 

G. RÈGLES DE SÉCURITÉ DE BASE CONCERNANT L'UTILISATION DU SYSTÈME
Chaque utilisateur du système d'ancrage doit lire attentivement le présent mode d'emploi. L'utilisation du système d'une 
manière non conforme au mode d'emploi peut entraîner la mort. Le présent mode d'emploi doit toujours être à 
disposition pour une éventuelle consultation. Le système peut être utilisé uniquement par des personnes ayant été 
formées à l'utilisation des équipements de protection contre les chutes de hauteur. 
Le système ne peut pas être utilisé par des personnes dont l'état de santé peut influer sur la sécurité, aussi bien dans 
les conditions d'utilisation normales que lors d'une éventuelle action de sauvetage. Il est nécessaire de mettre au point 
un plan pour l'action de sauvetage, qui pourra être implémenté dans le cas d'une situation de crise. 
Le système d'ancrage peut être utilisé uniquement pour la protection contre les chutes de hauteur ou la protection 
pendant l'exécution de travaux en hauteur. Cette utilisation doit se fait de manière conforme aux dispositions du présent 
mode d'emploi. Il ne peut pas être utilisé pour le maintien au travail ni pour soulever ou abaisser des charges, des 
machines ou des outils. 
La carte d'utilisation fait partie intégrante du présent mode d'emploi. Il faut y inscrire tous les contrôles périodiques et les 
réparations effectués. La carte d'utilisation doit être remplie. Elle doit être conservée avec le mode d'emploi et 
présentée, le cas échéant, à la demande du fabricant ou d'un technicien autorisé par ce dernier. Il est de la 
responsabilité de l'entreprise utilisant le système de mettre systématiquement à jour les entrées dans la carte 
d'utilisation. Les personnes effectuant la maintenance et la réparation du système doivent inscrire leurs actions sur la 
carte d'utilisation. 
Il faut suivre les indications du mode d'emploi de l'équipement de protection contre les chutes de hauteur utilisé avec le 
présent système d'ancrage. En outre, il faut respecter toutes les autres dispositions légales générales et les règles 
relatives à la santé et la sécurité au travail, notamment en ce qui concerne le travail en hauteur. 
Le système d'ancrage ne peut pas être utilisé s'il est endommagé ou incomplet. En cas d'un quelconque doute quant à 
l'état technique ou l'application du dispositif, il faut contacter le fabricant ou le point de service autorisé. 
Si le système a été utilisé pour arrêter une chute, il doit être immédiatement mis hors d'usage. Le système utilisé pour 
arrêter une chute ne pourra être réutilisé qu'après un contrôle approfondi effectué par le fabricant ou son représentant et 
après l'obtention d'un document confirmant que le dispositif peut continuer à être utilisé. 
Il faut vérifier la taille de l'espace libre sous le poste de travail de l'utilisateur, afin d'éviter toute collision avec des 
structures ou des surfaces se trouvant sur le trajet de la chute, avant qu'une chute soit arrêtée par l'équipement de 
protection contre les chutes de hauteur. 
Lors de l'utilisation du système, il faut faire particulièrement attention aux dangers pouvant influer sur le fonctionnement 
de l'équipement de protection contre les chutes de hauteur ou sur la sécurité de l'utilisateur, et notamment les 
entremêlements, le passage de la corde sur des bords tranchants, l'effet de pendule, la conductivité électrique, les 
températures extrêmes, les dommages au niveau de l'équipement, l'effet néfaste des facteurs environnementaux, des 
substances chimiques et des salissures. 
Il ne faut pas oublier les risques pouvant découler de l'utilisation simultanée de différents ensembles d'équipements où 
le fonctionnement d'un des ensembles peut nuire au fonctionnement d'un autre. Une telle situation peut se produire, par 
exemple, lorsqu'on utilise simultanément un système d'escalade professionnelle et des systèmes antichute. 
Il est interdit de modifier, de réparer des sous-ensembles du système ou de les remplacer par des pièces de rechange 
d'une autre marque. 
Si l'équipement est vendu ou transmis vers un pays autre que son pays d'origine, il faut y joindre un mode d'emploi et 
d'entretien, des renseignements sur les contrôles périodiques rédigés dans la langue en vigueur dans le pays où 
l'équipement sera utilisé. 
Avant chaque utilisation du système, il faut vérifier si la date du contrôle périodique suivant n'est pas dépassée. Si c'est 
le cas, le dispositif ne doit pas être utilisé. 
Avant chaque utilisation du système, il faut le passer en revue afin de contrôler son état technique et la tension de la 
sangle. Le système ne doit pas être utilisé si un quelconque dysfonctionnement ou vice a été détecté. 

H. CONTRÔLES ET ENTRETIEN DU SYSTÈME
Le système d'ancrage horizontal TEMP doit être passé en revue par son utilisateur direct avant et pendant chaque 
utilisation. Il faut faire particulièrement attention au caractère continu du dispositif de guidage et vérifier si toutes les 
pièces sont complètes, les écrous vissés à l'endroit qu'il faut, que les éléments de fixation à la structure ne soient pas 
relâchés et qu'il n'y ait pas de traces de corrosion. Si une quelconque lacune est constatée, il faut arrêter d'utiliser le 
système et contacter le fabricant ou son représentant. 
Les contrôles périodiques doivent être effectués au moins une fois tous les 12 mois. Les contrôles périodiques doivent 
être effectués par le fabricant ou par son représentant. Les contrôles périodiques ainsi que tous les renseignements 
relatifs aux réparations doivent être inscrites sur la carte d'utilisation fournie par le fabricant. Le marquage du dispositif 
doit être mise à jour avec la date du contrôle suivant.

CARTE D'UTILISATION

NUMÉRO DE SÉRIE

La société chez laquelle l'équipement est utilisée est la seule responsable pour les entrées effectuées sur 
la carte d'utilisation. La carte d'utilisation doit être remplie avant la première mise en service de 
l'équipement et cela doit être fait par une personne compétente, responsable pour l'équipement de 
protection individuelle dans l'établissement donné. Les informations concernant les contrôles usine, les 
réparations et les raisons de la mise hors service de l'équipement doivent être indiquées par une personne 
compétente, responsable pour les contrôles périodiques dans l'établissement donné. La carte d'utilisation 
doit être conservée pendant toute la durée de vie de l'équipement. Il est interdit d'utiliser l'équipement de 
protection individuelle dont la carte d'utilisation n'a pas été remplie.

MODÈLE ET TYPE DE DISPOSITIF

CONTRÔLES PÉRIODIQUES ET USINE

NUMÉRO DE CATALOGUE

DATE DE FABRICATION

DATE DE LA MISE 
EN SERVICE

DATE D'ACQUISITION

DATE DU 
CONTRÔLE 
SUIVANT

DATE DU 
CONTRÔLE

CAUSES DERRIÈRE 
LE CONTRÔLE TECHNIQUE
/ LA RÉPARATION

DOMMAGES CONSTATÉS, 
RÉPARATIONS 
EFFECTUÉES

PRÉNOM, NOM DE 
FAMILLE ET SIGNATURE DE 
LA PERSONNE RESPONSABLE

NOM DE L'UTILISATEUR
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